Statuts de l’association commando-air.com
Article 1

Constitution et dénomination

Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination : 
« commando-air.com ».

Article 2
Objet social

L’association commando-air.com a pour buts de promouvoir les commandos parachutistes de l’armée de l’air, de faire connaître leurs traditions et de contribuer à maintenir le lien entre ses membres, appartenant ou ayant appartenu à la spécialité des commandos de l’air ou sympathisants.

Article 3
Siège social

Le siège de l’association est fixé à l’adresse : 

9 avenue de Chenonceau

21800 Chevigny Saint Sauveur.

Il pourra être transféré : 

· par simple décision du conseil d’administration, la ratification par l’assemblée générale sera nécessaire,
· par l’assemblée générale.

Article 4
Composition de l’association

L’association est composée de :

· membres d’honneur,
· membres actifs.

Article 5
Admission
Pour faire partie de l’association, il faut souscrire un bulletin d’adhésion qui sera soumis à l’approbation du conseil d’administration et être à jour de cotisation.
Article 6
Membres
Sont membres d'honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l'association ; ils sont dispensés de cotisations.

Sont membres actifs ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une cotisation dont la somme sera définie lors des assemblées générales.
Article 7

Radiation
La qualité de membre se perd par :

· le décès,

· la démission qui doit être adressée par écrit au conseil d’administration,

· le non versement de la cotisation annuelle,

· la radiation pour motif grave. Celle-ci sera prononcée par le conseil d’administration après avoir entendu les explications de l’intéressé.

Article 8

Ressources
Les ressources de l’association comprennent :

· les cotisations annuelles,

· les subventions de l’état et des collectivités territoriales,

· les recettes des manifestations exceptionnelles,

· les bénéfices réalisés sur la vente des articles de tradition,

· les ventes faites aux membres.

Article 9

Conseil d’administration

L’association est dirigée par un conseil de 02 membres élus pour 02 années par vote sous forme de courrier électronique. Les membres sont rééligibles.
Il élit en son sein un président et un secrétaire.

Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de l’association. Par ailleurs, il est le titulaire du site Internet commando-air.com et en assume la charge financière lorsque les ressources ne le permettent pas.

En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres jusqu’à la prochaine assemblée générale.

Article 10

Réunion du conseil d’administration

Le conseil d’administration se réunit au moins une fois tous les ans sur convocation du président.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. Le président dispose d’une voix prépondérante.

Les réunions font l’objet d’un procès verbal.
Article 11

Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale comprend tous les membres. Ils sont convoqués par bulletin d’information électronique.
L’assemblée générale n’ayant pas un caractère obligatoire, et compte tenu de la disparité géographique des membres de l’association, l’assemblée générale se fera par l’intermédiaire de l’outil Internet (visioconférence), à la demande du conseil d’administration ou d’au moins des 02 tiers des membres. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. Le président, assisté du secrétaire du conseil, préside l’assemblée et expose la situation morale de l’association. Le président rend compte de sa gestion en matière de trésorerie et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.
Un procès verbal de la réunion sera établi.

Article 12

Assemblée générale extraordinaire
Sur demande d’au moins un tiers des membres, ou sur demande du conseil, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire selon les modalités de l’article 11.

Un procès verbal de la réunion sera établi.

Article 13

Règlement intérieur
Le conseil d’administration peut décider de l’établissement d’un règlement intérieur qui sera soumis pour approbation à l’assemblée générale. Le règlement s’impose à tous les membres de l’association.

Article 14

Dissolution
La dissolution est prononcée par l’assemblée générale extraordinaire qui nomme un liquidateur. L’actif sera dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 à une association poursuivant un but identique.

A Chevigny Saint Sauveur le 26 mars 2009
     Le président




                       Le secrétaire
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